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34 051 titulaires de la carte de presse en
2023

Pour la première fois depuis dix ans, le nombre de journalistes professionnels actifs augmente :
nous sommes 34 051 titulaires de la carte de presse 2023, une hausse de 1,56 %. À ce titre,
l’année qui vient de s’écouler est une bonne année pour la profession. D’autant que cette
progression du nombre de cartes est portée en grande partie par les premières demandes.

Avec une hausse de 1,26 % en un an, c’est la première fois depuis 10 ans que le nombre de
journalistes professionnels augmente. Mais comment comprendre cette tendance ?
Depuis trois millésimes, le nombre de premières demandes de carte est à la hausse, pour s’établir à 2 156
demandes en 2023, contre 1 353 en 2020.
Mais c’est la première fois depuis 2012 que le nombre total de journalistes professionnels augmente en
France. 34 051 cartes ont été attribuées pendant cet exercice (hors honoraires), contre 33 626 en 2022.
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On reste cependant en dessous des 34 075 de 2021, et très loin des 37 390 cartes de 2009, année record.

Une tendance tirée par les nouvelles demandes
La tendance est tirée par le nombre de premières demandes, pour la première fois au-dessus des 2 000
dossiers  depuis  2009 (2  024 cartes).  Pour  mémoire,  en  2001,  2  781 premières  cartes  avaient  été
attribuées,  plus  haut  total  du  XXIe  siècle.  Cette  envolée  de  2023  peut  être  liée  à  la  politique
gouvernementale très favorable actuellement à l’apprentissage. En 2023 (du 1er novembre 2022 au 31
octobre 2023), 35 388 demandes de carte ont été étudiées par la commission. Le nombre de refus
s’établit à 711, soit 2 % des demandes.
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